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ONOREVOLI SENATORI. -1115 febbraio n. R., 
è stato firina.to a. BPirut tra l'It-alia. e il Li
ha.no un 'rra.ttato di aJnici7;ìa, coùlnH·reio e 
navigazione, ch.e <~ il priJno dd gt\lWI'e con
cl uso dal nostro Paese dopo la. gu<~rra, con un 
Pae1·H\ dd Medio Oriente. Esso è stato emn
pilato sul 1nodello di quello conclw.;o il G no
vernbrc 1948 con la Grecia, c riproduce quaRi 
esattamente il progetto presentato dal Go
verno italiano a qudlo lihanese, ad eccezione 
delle disposizioni degli articoli 5 c 10, c di 
qualehe variante di carattere puranwnte for
nmle. 

Sono soprattutto le disposizioni dell'arti~ 

nolo 5 che il Governo lihanese ha. desidPrato 
1nutare: eRse Hi riferiscono agli acquisti itnmo
hiliari e specialmente terrieri e la dizione pro
postaci è stata accettata, dopo maturo esame, 
in quanto non contrastante con i nostri inte
ressi. 

Abbiamo anche accettato le modifiche pro
poste dal Libano per l'articolo 10 concernente 
le so<~io1J:'L in <tttanto le difierdnze eon il pro
gd;to hase non sono di grande rilievo. Invece 
anre ll10difiehe riddeste dal J.Jibano, }Wl' 

q I tanto emwerne gli ar1,ieoli 13 e 27, sono state 
SU(WossiValn•n1te ri1,irato dal Governo di Beirut 
in segltito a nostrd atnich.evoli insistenze. 

Noi suo ooinplm;so, il pr'-\sente Tra.11tato di 
~unieizia, co1n1nereio e navigazione coneluso 
fra l'Italia ed il l.Jibano persegue lo scopo di 
r~tfforzarre c di sviluppare i rapporti economico
COJUmJrciali, cultura,li e Inarrittimi fra i due 
Paesi. Fra, i crit<~ri ispiratori delle singole di
sposizioni Rono degni di particohtre rilievo 
il principio del trattamento nazionale e quello 
dd tra,ttainento della nazione più favorita, 
esplicitamente menzionati nel Trattato. 

È inoltre da segnalare che i due primi arti
eoli, che sandscono la volontà di pace e di 
amicizia perpetua nonchè l'impegno dei due 
Governi di sottoporre ad una procedura di 
regolamento pacifico ttltte le eventuali con
troversie, costituiscono la prova della volontà 
dei du,e Paesi di ispirare le loro relazioni reci
proche alla più sincera amicizia, al fine di 
contribuire al mauteniinento della pace nel 
Mediterraneo. 
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Le dispo~:dzioni contenute negli artieoli dal 
terzo al dechno offrono una regolamt·nt.azione 
ahhastanza completa in n1at.t·ria di stahih
Inento. I già citati princìpi del trat.tam<mto 
nazionak e quello del trattamolto dPlla na
zione più favorita giovano varian1o1te in tale 
settore, con pr(~valenza del secondo Rul prin1o 
in materia di diritti di stabìlimPn.to e di sog
giorno, di diritti civHi, di cserdzio dd com
mercio, dell'industria, delle professioni e dei 
mestieri. 

Gli articoli dall'11 al 20 contengono le 
norme che regolano più propria1nentc i rap
porti di commercio fra i due Paesi. Da notare 
che, in questo Tratt.at.o co1ne in altri similari, 
il Governo Italiano ha inteso assicurarsi una 
sufficiente libertà di movimenti in relazione 
ai nuovi indirizzi che si vaiUlO afferJnando 
nella cooperazione economica europea, in
cludendo fra le eccezioni all' applicazimw 
della clausola della nazione più favorita gli 
obblighi asRunti da una delle Parti <~ontraent.i 
nel quadro di una unimw doganaln, di aecordi 
economici regionali, o di aeeorcli "'economid 
1nultilaterali. 

Infine, le clausole relative alla navigazione 
sono eo1nprc:~se negli articoli dal 21 nJ 2'8. Con 
esse ciascuna Parte ha inteso concedere ogni 
possibile facilitazione al traflico nuùit.tin1o 
dell'altra, nello stesso :.;pirito di atniche
vole collaborazione che anilna tutt-o il Trat
tato. 

Onorevoli Senatori, l'Italia, prendendo l'ini
ziativa di concludere questo Accordo eon il 
Libano, ha inteso sottolineare la sua inten
zione di rendere sempre più intimi e più fi
duciosi i tradizionali rapporti con i Paesi del 
Levante. Tra questi essa ha prescelto per pri
mo il Libano in vista delle peculiari caratteri
stiche che fanno della giovane Repubblica 
un Paese assai -vicino all'Europa e che, nelle 
recenti tormentate vicende del Medio Oriente, 
ha dato prova di stabilità politica P di un sa
no senso di equilibrio. A ciò occorre aggiungere 
che antichi legami di amicizia, in parte anche 
religiosi, uniscono il Libano all'Italia in modo 
tutt'affatto particolare. 
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DISEGNO DI LE®E 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare il Trattato di an1icizia, co1nn1ercio 
e navigazione concluso a Beirut, fra l'Italia ed 
il Libano, il 15 febbraio 1949. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data al Trattato 
suddetto a decorrere dalla sua entrata in vigore 
conformemente all'articolo 30. 

Art .. 3. 

I~a presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta Ufficiale. 
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ALJ,EGATO. 

TRATTATO 
di Amicizia., Cont1nercio e Navigazione tra l'Italia ed il Libano 

Lt~ PRESIDENtr DF. LA REPUBLIQUE ITALIENNE, bt le PRESIDElN'l1 

DE LA HEPUBLIQUE LIB.AN.AISE, 

Anhnés d 'un égal désir de resserr('r l es liens d 'an1itié traditionne lle c n tre 
Ieurs deux Pays et d '(•n devPlopper l es relations économiques, co·nlnwrciales et 
marithnes, ont résolu dc conclurc un traité d'amitié, de commerce et de navi
gation sur la base des principes de l'égalité de traitt~Inent avec les nationaux l t 
de la nation la plus favorisée et ont désigné, à cet effet, pour leurs plénipotcn
tiaires, savoir: 

Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE I'l'ALIENNE: 

Son l!Jxeell(•ne(\ JVIoJuìÌPur ADOLFO ALESSANDRINI, EnYoy(\ Ext.J'aordinaire e,t 
~Iinistl'(\ Plénipot.Pntiaire de la Répu.blique d 'Italie au Lillan; 

L :\ PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE LIBAN.AISE: 

Son Bx.el'llfnC{\ HAJ\UD BEY FRANGIE, ~Iinistrc des Affairrs Etrangères et des 
Lihanais d 'Outrc M(•r; 

Lesquds, après a\·oir éehangé 1(\Urs pleins pou ,-oirs, trou vés t•n bonne et 
due foi'tnc, sont conv(·nus des dispositions suh·antn;: 

Article prcnikr 

Il y aura paix et aJ.nitié perpétuc Ile t n tre l 'Italie t t le Liban. 

Article 2. 

Les Hautes PartiPs Contractantt's convknnent que tous lrs différ( nds, de 
quelque nature qu'ils soient, qui s'élèveraient entre elks et n'aurai<nt pu étre 
résolus par la yoie diplonw.tique, ~(· ront soun1is à une procédun de T( gh lll( nt. 
pacifique dan~ le::; conditions qui ::;eront fixée::; par une convtntion spéciale. 

Article 3. 

Les ressortissants de ehacune des Hautcs Parties Contractantes peuvent 
librement entrer dans le tcrritoirc de l'autre partie et en sortirà tout n1on1ent, 
sous réserve des dispositions des lois de police, d'ordrc et siìreté publics et 
de défense nationale qui sont applicables à tous le~ étrangers. Sous les mémes 
réscrves, ils pourront voyager sur ledit territoire, s'y établir et y séjoui'nt:r au:x 
mémes conditions que les nationaux. 
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Les r"'~ssortiss!1nts de chacune des 'Hautes Parties Contractantes jouiront 
r:;ur le territoire ue l'autre de la plus constante protection et siìrrté pour lfurs 
personnes, lcnrA hi<-IlS et intérets et bénéficieront à cet égard d.es nH~mes droits 
<-t privilèg(•s qui ~o n t ou seront aeeord~s aux nationaux. 

Artiele 4. 

Les ressortissants de chacune dts Hautes Parties Contractantes jouiront, 
de plein droit sur le territoire de l'autre Partie du méme trait.tmfnt que- lf:s 
nationaux en ce qui concerne les d.roits privés et cidls, l'extrcice du comlherce, 
de l'industrie, des professions et des métkrs, sauf dans les cas où la qualìté de 
ressortissant de l'Etat est exigée par la loi du pays dans un intérét d'o'rdre 
publie, comme condition essentielle pour permettre l'bxercice des dits ·droits 
et activités. Toutefois, le traitemt'nt d~s ressortissants de chacune des Hautes 
Parties Contractantes sur le territoire de l'autre Partic ne pourra dans aucun 
cas étre rr10ins 'favorable que ~celui [recOimu aux r(•ssortissants de tout autre 
Etat, sous condition do réciproc.it~. 

Article 5. 

Les ressortissants de chacu,ne dt-s Hautcs Parties Contraetantes ne seront 
pas tenus, sur le te'rritoire de l'autre Partie, de payer des tax( s ou impots au.t.res 
ou plus élévés que ceux payés par les nationaux pour l'acquisition dts hiens 
meubles ou immeubles ou pour disposer de ces hiens par voie de vo1te, ~change, 
donatioifi, testament, héritage ou tout autn• voie. 

Les sociétés et associationR hé)léfickront, t-n tant que de hPHoin, des diHpo
sitions quc dessus. 

Article 6. 

Ch.acune des Ha.utes Parties Contractantes s'engage à ne prendre vis-à-vis 
de hiens, droits et intéréts légalement possédés sur son territoire par l~s ressor
t,issants de l'autre Partie, aucune mesure de disposition, limitation, restriction 
ou d'<•xpropriation pour cause d'utilité publique ou d'intérét général, qui ne serait 
pas applicahle dans les mé1nes conditions à Res nationaux, ou aux rt-.ssortissnnts 
de la nation la plus favorisée. Il P n sera de méme pour l<'s indt'lllnités auxquellt s 
crs mPsurPs dmuwront. lhm. 

Art.iele 7. 

Les rèssortissants de chaeune des Hautes Parties Contractantes jouìront, 
sur le territoire de l'autre, du méme traitement que les nationaux en ce qui 
coneerne la proteetion légale et judìciaire de leurs personnes et de leurs biens. 
A cet e:ffet, les rèssortissants, les personnes juridiques et les sociétés eiviles 
et commerciales de ch.acune des Hautes Parties Contractantes auront, sur le 
territoire de l'autre, libre et facile aecès devant les Tribunaux et tous les dt'grés 
de juridìction, tant pour réclamer que pour défendr<' leurs droits et intérets. 
Ils jouiront à cet égard des mèmes droits et avantages que les nat.ionau:x. Tls 
ne seront pas astreints, conformémPnt au chapitre III de la Convention de 
La Haye du 17 juillet 1905 su1·la prorédurP rivilP, à fournir la (•autio judicatum 

N. u81- 2. 
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solvi en se soumettant, toutefois, aux règles contenues dans ladite Convention 
et- relatives à l'Pxécution d€s condamnations aux frais de justice. Ils jou,iront 
en outre de l'assistance judiciaire gratuite, suivant les conditions du ehaphre .IV 
de la meme Convention. 

Article 8. 

Les ressortissants de chacune des Rautes Parties Contractantes seront 
exempts, dans le territoire de l'autre, de tou.t service tni.litaire obligatoire, soit 
dans les armées de terre et de l'air ou dans la marine, soit dans la garde ou 
la milice nationale. Ils seront également dispensés de tonte fonction officielle 
obligatoire, d'ordre judiciaire, administratìf ou, municipal, de tonte contribu
tion, soit pécuniaire soit ennature, établie à titre d'équivalent d'un des services 
personnels visés ci-dessus et· de toute réquisition et prestation militaires. Seront 
toutefòis exceptées les charges qui sont connexes à la possession ou à la location 
des immeubles, aussi bien que· les prestations et les requisitions milìtaires, 
auxquelles les nationau·x peuvent également etre appelés à se soumtttre en 
qualité de propriétaires fonciers ou locataires d'imn1eubles. 

·Dans ce cas les intérets des ressortissants de chacune des Parties jouiront, 
en ce qui concerne les compensations et indemnités et la fixation des prix de 
réquisition, de la meme protection accordée en pareil cas au,x nationaux. 

Il est, en outre, entendu que, en ce qui concerne les matières ci-dessus, les 
l 

ressortissants de chacune des Parties ne seront jamais traités dans le terri-
toire de l'autre d'une manière moins favorable que les ressortissants de tout 
autre Etat. 

Les ressortissants de chacune d~s Hautes Parties Contractantes ne s.eront. 
pas assujettis, sur le territoire de l'autre, à des droits, taxes, impots ou contri
butions, sous quelque dénomination que ce soit, et sans égard pour le con1pt(\ 
de qui ils sont perçus, au,tres ou plus ékvés que ctux qui seront ptrçus sur les 
nationaux, dans des situations identiques; ils bénéfickront notammtnt, dans 
les memes conditions que les nationaux, des réductions ou exemptions d'im· 
pots ou taxes et des dégrèvements à la base, y compris les déductions accordées 
pour charges de fa mille. 

Les dispositions qui précèdent ne font pas o bstacle à la perception, le cas 
échéant, soit de taxes dites de séjour, soit des taxes afférentes à l'accomplisse
ment des formalités de police, tant que ces taxes seront perçues sur les autres 
étrangers. J.Je taux de ces taxes ne pourra pas etre supérieur à celui des taxes 
perçues sur les ressortissants de tout autre Etat. 

Article lO. 

Les .so,ciétés civiles, commerciales, industrielles, financières, bancaires, 
d'assurances, de transport, ainsi que les établissements publics d'assurance et 
tous an tres établissements. et sociétés de caractère économique, éonsitués 
conformément aux lois de l'une des Parties et y ayant leur siège social, seront 
recolUl.ues de plein droit par l'autre Partie comme existant régulìèrement. 

Ils pourront s'établìr sur le territoire de !adite Partie et y créer des filiales 
succursales et age.nces et y exercer tonte activité industrielle, commerciale ·ou 
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économique, suivant les modalités,' limìtations et ·conditions établies par les 
lois en vigueur et qui sont applicables aux sociétés et établissements de tout 
autre pays, et si elles o htiennent l'autorisation nécessaire d~.ns le cas où une 
telle autorisation est prévue par ces lois. 

La capacité d'ester -f~n justice desdits établissrn1ents et sociétés, ainsi que 
celle de leurs filiales, succursales et agences seront déterminées d'après leur 
statut et la loi du pays où ces sociétés et établissements ont été constitués-. 

. Lesd~ts établissements et sociétés ne seront tenus, pour l'exercice de leurs 
activités commerciales, industrielles ou économiques dans le territoire de l'autre 
Partie, des impots, droits ou taxes autres ni plus élevés que ceux perçus sur 
les nationaux. 

Les ressortissants et les sociétés ou établissements de l'une des Rautes 
Parties Contractantes ne seront taxés par l'autre Partie qu 'à raison de la part 
d'actif social qu'ils ont investi sur son t()rritoire, des bénéfice.s qu'ils y réalisent 
ou des affaires qu'ils y pratiquent. 

A.rticle 11. 

Tout en étant adrnis au ,bénéfic~ des av"antages plus grands qui peuvent 
découler du traitement de la nation la plus favorisée, les négociants, les fabri
cants et autres producteurs de l'un des deux Pays, ainsi que leurs commis 
voyageurs, auront le droit~- sur la production d'une carte de légitimation et 
en observant les formalités prescrites dans le territoire de l 'autre Pays, de 
faire dans ce Pays les ach.ats pour leur commerce, fabrication ou autre entre
prise et d'y rèchercher des commandes avec ou sans échantillons chez les pro
ducteurs et còmmerçants, sans étre soumis, à ce -titre, à aùcun droit ou taxe, 
pourvu que leur séjour dans le pays respectif ne dépasse pas six mois par an. 
lls pourront avoir avec eux des échantillons ou modèles, mais non des marchan
dises, sauf dans les cas où cela serait permis aux voyageurs de commerce na
tio:riaux. 

La carte de légitimation mentionnée ci-dessus devra étre établie conformé
rnent au modèle indiqué dans la Convention int<;rrù1tionale pour la simpiification 
des formalités douanières signée à Genève le 3 novembre 1923. Elle sera v:alable 
durant le cours de l'année solaire pour laquelle elle a été délivrée. 

Chacune des Hautes Parties Contractantes fera connaitre à l'autre Ics 
Autorités compétentes pour délivrer les cartes de légitimatìon. 

Eu ce qui concerne les industries ambulantes, le colportage et la recherchc 
de commandes cheZ' les personnes n'exerçant ni industrie ni commerce, les 
dispositions ci-dessus ne sont pas applicables et les Hautes Parties Contrac
tantes se réservent, à cet égard, l'entière liberté de leur législation. 

Les artieles importés comme échantillons dans les buts susmentionnés 
seront admis temporairement dans chacun des deux pays en franchise de 
droit, conformément aux règlements et formalités de douane établis pour 
assurer leur réexportation ou le paiement des droits de douane prescrits en 
cas de non réexportationdans le délai prévu parla loi. Toutefois, ledit privilège 
ne s'étendra pas aux articles qui, à cause de leur quantité ou valeur, ne peuv.ent 
pas étre considérés comme échantillons, ou qui', à cause de leur nature, ne 
pourraient étre identifiés lors de leur réexportatiou. 
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Art. 12. 

Les Hautes Parties Contraetantes conviennent que, réserve faite des 'Cas 
où.le présent traité en dispose autrement, pour tout ce qui conct'.rne le montant, 
la garantie et la perception dcs droits, les formalit-és douanièr(.s, l'importation 
et, l'exportation des marchandises, le transit, la réexportation, l'entre.posage, 
la ~vigation et les transports, tout privilège, faveur ou immunité quelconque 
quel'une d'elle a déjà accordé ou accorderait à l'avenir à tout autre Etat, S( ront 
ét~ndus jmmédiatement. et sans conditions à l'autre Partie Contractante. 

Par application dc ce principe, les produits naturels ou fabriqués, originaircs 
et, c.n provenance du territoire d 'une des Hautes Parties Contractantes ne seront 
soumis, à.l'importation dans le territoirc de l'autre Partie, à de.s droits ni plus 
éle,-yés _ni autres que ceux auxquels st:.ront assujt.ttis les produit.s de la nation 
la plus favorisée sous ces rapports. 

De meme à l'exportation vers l'Italie il ne sera perçu au Liban, età l'expor
tation Vurs le Li han n ne sera perçu en Italie, d 'autres ni de plus hauts droits 
de sortie ou taxes qu 'à l'exportation des memes produits VGrs le pays le pl~s 
favorisé à cet égard. 

Artiele 13. · 

l.Jes dispositions d(~ l 'artie]e 12 ne sont point applieahh'.s: 
a) aux faveurs spéciales que chacune des Ha·u_tes Parties Cmitraetantes 

aurait aceordé~~s ou accorderait à des Etats limitrophes pour faciliter le trafie 
dé frontière; 

b) au'x obligations in1posées à, l'une ou à l'autre des HautesParties Con
ttactantes en vertu d'une union douanière ou d'un régime similaire déjà contrac
tés ou qui poU:rraient etre contractés à l'aveniry compris les accords pro'\'"'isoires 
nécessair(~S pour la n1ise en reuvre dcs dites unions douanièr€'8 ou régimc simi
laires;· 

··c) aux obligations imposées à l'une des Hautes Parties Contractantes 
par des accords économiques ou douaniers multilatéraux dont elle est partie 
et aux(:ruels l'àutre Partie Contractante peut adhérer; . 

· ' ·d) aùx a.vantages spéciaux que la République italien:rie aurait déjà accor
dés òu accorderait à l'avenir à la République de San Marino, à la Cité du Vatican 
ou à des territoires ayant un Rtatutjuridique spécial internationalem€nt reconnu; 

e)· aux avantages spéciaux que le Liban aurait déjà accordés ou accorde
rait à l'avenir à un pays membrc de la Ligue des Etats arabes ou membre de 
la·commission économique du 1\'I:oyen;_Orient.· 

Article 14. 

Le s'· Rautes Parties Contractantes s 'engagent à ne pas entraver kur coln
m:erée réeiproque par des prohibitions ou restrictions d'importation, d·'rxporta
tion ou · de transit. 

-Des exceptions à cette règlc, cn tant qu'èllc::s sont applicables à tous les 
pays ou aux pays se trouvant dans des conditions identiques, pourront avoir 
lie·u 1.l'niquement dans les cas suivants: 

· ·a) ' dans des circonstances exceptionnelles se rapportant à des prév'isions 
de guerre; · 
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b) pour des rah01ons de siìreté publique; 
c) dans l'i'ntérèt des monopoles d 'Eta t actucllcn1Cnt en v'igueur ou qui 

pourraient ètre établis à l'aYenir; 
d) afin d 'appliquer à des marchandises étrangères des prob.ibitions ou 

r0strictions qui ont été ou qui pourraient ètre éta.blis parla législadon intérkur<~ 
pour la production, la vcnte, le transport ou la consomn1ation à l'intéri(;ur, des 
marchandises nationales simUaires; 

e) cn vuc de l'application des prescriptions de police sanitaire adoptée.s 
eonformément aux principes int<~rnationaux y relatifs,. dans l'intérét de la s3nté 
publique ou de la protection des anin1aux et drs plantes. 

ArticlP lfl. 

Les dispositions de l'articlP lJ ne port<~nt aucune atteinte aux prohibit.ions 
ou r'~strictions quantitatives des ilnportations et exportations d6s n1archandises 
adoptées ou à adopter à tit.re ternporairc par les Hautes Parties Cc.ntractantes, 
Pll '~e de sauvergard<·.r l'équilibrc dc l~urs halances des paieliH·nts. Cf s restric
tions pourron t e tre aménagée chaque fois qu 'il sera nécessaire. 

Les Hautes Parties Contractantes appliqueront, toutefois, l 'une vis-~.t-vis 
de l'autre, les prob.ibitions ou restrictions en vigueur de la fa:çon la plus libérale. 

En outre, dans le cas où l'une des Hautes Parties Contractantcs étahlirait 
de nouvelles prohibitions ou restrictions soit à l'entrée, soit à la sortie, l'octroi 
de dérogations ou la fixation de contingents seront examinés, sur den1andc de 
l 'autre Partic Contractante, de façon à n 'affectt:'r q,ue le moins possible ks 
r.:~lations commercialcs entre l<~s deux Pays. 

Néanmoins, l'importation d'échantillons sera toujours consentic. 
Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent aussi à ne pas <>ntrav<·r l'im

portation des petites quantités d'un produit néecssaire pour obtenir ou.cons<:,rvt,r 
des brevets, n1arques d'J fabriquc, droits d'auteur et droits similaires. 

Article 16. 

Chacune des Hantcs Parties Contraetantes pourra Pxiger, pour ét.ablir 
l'origine des· produits importés, la presentation dP. certificats constatant que 
l'article importé est de produetion ou de fabrication nationale, ou qu 'il doit, 
étre considéré comn1e tel étant donné la transformation qu 'il a subie sur le 
territòire de l'autre Partic. 

L es eertificats d 'origine seront délivrés so i t par les chambrcs de commerce 
et d'industrie dont r.3lève l'exp€diteur, soit par tout autre organe ou groupen1<·.nt 
que le pays des-tinataire aura agréé, soit par le burt:.au de douane d'expédition 
à l'intérieur ou à la frontière. 

Dans le cas où lesdits certificats ne seraient pas délivrés par une autorité 
gouvernementale autorisée à cet effet, le Gouvernemtnt du pays importat(·.nr 
pourra exiger qu 'ils soiEnt visés par son représentant diplomatique ou par le 
fonctionnaire consulaire du lieu dont proviennent lrs marchandisE,s. Les deux 
Gouvernements so n t d 'accord pour fixer, sur la base de la réciprocité, les droits 
à percevoir dans le éas où le visa serait exigé. 

Les colis postaux seront dispensés du certificat d'origine. · 
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Article 17. 

Chaeunc de~ . Rautcs Parties Contratractant< s s 'engage à adnH. t t re lt 8 

certifì,cats d'analyse délivrés par les laboratoires offieiels de l'autre Partie pour 
établir que les produits natui\Js ou fabriqués, originairfs rlu pa.ys qui a délivré 
le certifica t d 'analyse, in1portés sur le territoire de l'autrc, répond<·nt aux prm;crip
t:ions de la législation intérieure de ce dernier pays·. 

Chacune des Hautes Parties Contractantes conserve le droit de faire pro
céder, le cas échéant, et notamn1cnt en cas de suspicion de fraude, à toute 
vérification utile nonobstant la production du certificat d'analyse. 

La procédurB établie par chaque Partie pour assurer, dans les conditions 
ci-dessus énoncées, le prélèvement d<'S échantillons ainsi que h s modèlcs drs 
t;';;tificats seront notifiés à l'autre Partie et agréés par ellr. 

La liste des laboratoirts officiels chargés dans chaque pays de délivr<-r les 
eertificats d'analyse ser~ notifiée, par ch.acun des deux Gouverne'ments à l'autrc, 
daùs lé plus bròf délai à ~ater de la n1isc en vigueur du présent Traité. 

Àrticle 18. 

Aucun droit. intérkur pt~rçu pour le comptt~ de l'Etat, dt>s autorités locale8 
ou d(·S corporations, grevant actuellen1ent ou à l'av< nir la production, la fabri
cation ou la consornrna,tion d 'un produit quelconque dans le territoire d 'une 
des Rautes Parties Contractantes ne : sera, :pour un rnotif quelconque, · plns 
élevé ou plus onér._~ux pour Ics produits origìnaires et en provenance du tètti-
toire de l 'autre, quc pour lcs produits similaires nationaux. ,_. 

Art. 19. 

- L.cs Hautes Parties Contractante~ se concèdent réciproquenwnt la liberté 
de transit à travers leurs territoires par voie ferrée et par voie d'eau, par route 
et par air, pour les rnarchandises de quelque origine que ce soit, y cornpris celles 
d 'origine de l'un des Etats contractants, les personnc s dc la nationalité dc 
l'autre Partie, ainsi que leurs bagages, les navires, battaux, voitures, wagons, · 
avions et autres instrurnents de transport dont le trajet par lesdits territoires, 
accompli avee ou sans transbordernent, avec ou sans mise en entrepots, av'ec ou 
sans rupture de change, avec ou sans changernent de n1ode de transport, n'est 
que la ratification d'un trajet total commencé ou dev~ant étre tul'rnjné en dehors 
des frontières dc l'Etat à travers le territoire duquelle transit s'fffEctue. 

En ce qui concerne la' circulation des wagons de chemin de fer, les Hautes 
Parties Contractantes conviennent . de leur appliquer, dans leurs territoires 
respectif~, les dispositions <lu Règlement pour l'us~ge récip,roque des wagons 
de chernin dc frr elÌ service international revisé à Copenha.gue le 4 septembre 
19·17. 

L.es Inarchandises de tonte nature, venant de l'une deR lL'1utes Parti( s 
Oontractantes, ou y allant, seront réciproquernent affranchies, dans le territoire 
de l'autre, de tout dro i t de transìt, so i t qu 'elles transitent directemf-.nt, soit 
que, pendant le transit, elles doivent étre déchargées, déposées, rechargées et. 
réernballées, 
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Il ost entendu qu<> les marchandises de proV'enance quelconque qui transitent 
par les territoires d 'une de·s Raute·s Parties Contractantes ou. qui y so n t dépo·sécs 
dans des ports francs ou des entrepòts, ne seront pas soumises, à leur ent.rée 
dans les territoires de l'autre, à des droits de dou,ane ou à des taxes autres ou 
plus élevés que ceux qui Straient per'çus, si les marchandises etaient importef s 
dir~ctement du pays d'origine. Cette disposition s'appliquera àussi bit n aux 
marchandises en transit direct qu'à celles qui transitent après avoir été' ou 
transbordées · ou r'eemballées dans un entrepot. 

Si une des Hautes Parties Contractantes accorde des avantages plus étendns 
que ceux prévus par le préstnt Traité à un pays n 'ayant pas d 'accès di w et. 
à la n16r, .tels avantages pourront etre lin1ités au pays indiqué. 

Article 20. 

JJes r'-~ssortissants de chacunc des Hautes Parties Contracta,ntt.s jouiront, 
sur le territoire de l'autre Partie, de la méme protection que ks nationaux 
pour tout ce qui concerne la propriété d<s marques de fabrique ou ·de comn1erce 
ainsi que des dessins ou modèles induHtriels ou de fabrique de tonte eSJlèce. 

Les Hautes Parties Contractantes so n t d 'accord pour donner pleine et. 
entière application, dans leurs relations rtciproques, aux stipulations de la Con
vention d'Union de Paris du-2~ mars l883 pour la protection de la propriété 
indu,strielle, révisee à Bruxelles le· 4 décembre 1900, à Washington le 2 juin 
1911, à La Haye le 6 novembre 1925 et à Lon,dres le 2 juin 1934. 

Le droit exc1usif d'exploiter.une marque .de fa'Q:_rique ou de comrnerce, un 
brevet d'invention, un modèle ·d.'.utilité, .un dessin ou modèle industrie! ou une 
reuvre scientifique, littéraire ou artistique, ne pourra avoir, au profit des ìta
liens sur le territoire Iibanais, ou des libanais sur le territoire italien une duréP 
plus longue que celle fixée par la loi à l'égard des nationaux. 

Si l'un des droits ci-dessus mentionnés est tombé dans le domainè public 
au pays d'origine, il ne pourra etr(-~ l'objet d'une jouissance exclusive dans l'autre 
pays. 

Article 21. 

Les navires de chacune des Hautes Parties Contractantes seront traités 
dans les ports de l'autre, soit à l'entrée soit pendant leur séjour, soit à la sortie, 
sur le méme pied que les navires nationaux ou les navires de la nation la plus · 
favorisée, et cela tant par rapport aux doits et taxes, quelle qu 'eli soit la naturé 
ou dénomination, perçus au profit de l'Etat, des communes, corporations, fonc
tionnaires publics ou établissements quelconques, que par rapport au placement 
de ces navires, leurs chargement et dechargement dans les ports, rades, baies, 
oassins et docks et généralement pour toutes forrru;tlités et· dispositions quel
conques, auxquelles peu,vent etre soumis les navires, lturs equipages et ltnrs 
o rganisa tions. 

.A.rticle 2 2. 

Seront . complètement · et réciproquement affranchis des droi~s de t:onnage 
et d'expédition: 

a) les navires qui, entrés sur lest de que1que Iieu que -ce soit, en reparti
ront sur lest; 
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b) les navires qui, en passant d'un port de. l'un dE:s dtux Etat.s dans un 
ou plusieurs ports du meme Etat, soit pour y dépoEer tout ou partie de leur 
eargaison, soit pour y composer leur cha.rgement, justifh~ront avoir déjà acquitté 
ces droits; 

c) les navir0s qui, entrés çt.vee charg~ment dans un port, soit volontaire
ment, soit en relache forcée, en sortiront sans avoirfait des opérations d'ordre 
commerciai. Les droits et taxes sanitaires seront acquittés dans tous les eag. 

Ne seront pas considérés, tn cas de rtlàche forcée, comme opérations 
d 'ordre commt:rcial, le d-ébarquem<nt, le rechargem<nt des marchandises pour 
la rép~r~tion du navire, le transbordemEnt sur un autre navirG 01 cas _d'inavi·· 
gabilité du premicr, les dépenses nécessaires au ra··dtaill< ffi{nt de l'équipage. t t 
la vente des march.andises avariée~ lorsque l 'administrat.ion dr~ douancs· <-Jl 

aura donné l'autori~ation. 

Article 23. 

I1es navir'-'S de ch.acune des Hautes Parties Contractantes entrant dans un 
des ports de l'autre Partie pour y décharger une partie de leur cargaison pro
venant de l'étranger pourront, en se conformant aux lois et règlements du pays, 
conserverà leur bord la partic de leur cargaison qui serait destinée à un autre 
port, soit du menw pays, soit d 'un aut:re et la réexporter, sans etre astreints à 
payer pour cette dernière p~rtie de leur cargaison, aucun droit de donane sauf 
eeux <lu surveilbtnec, qui, d 'aillPurH, ne pourront et.rc perç.uH qu 'aux taux fixéR 
pour la navigation nationale. 

De meme, les navires de chacune des Hautes Parties Contractantes pour
ront passer d 'un port de l'un des deux Etats dans Ul1 ou plusieurs ports du 
m6n1e Eta t, pour y composer ou compléter leur chargem< nt destiné à l'étranger, 
sans payer d'autres droits que ceux auxquels sont ou seront soumjs, cn pareil 
eas, les navires nationaux. 

En outre, l(;s navires de chacunedes Hautes Partks Contractantes effectuant 
le commE.rce c-ntre des ports hors du territoire de l'autre, pourront transporter, 
entr0 deux ports des territoir\_s de C(~tte dErnière Partie, lEs passagers munis de 
billbts dir"'cts ou les march.andisls accompagnéts de connaisstmEnts directs, 
s'il résulte dc ces documtnts que lesdits passagt,rs et marchandises provit..nnent 
de localités ou sont destinés à des localités situées c-n dehors des territoires sus
dits; et, pour autant qu 'ils st:ront engagés dans lts transports visés ci-deslll&, 
lesdits navires et leurs passagers et mnrch.andises jouiront de to:us les privilèges 
prévus par le présent Traité. 

Article 24. 

Les russortissants de chacune des Hautes Parties Contrac-tantes seront 
libres de fai:re usage, dans le territoire de l'autre, sous les memes C{)nditions et 
en payant les memes taxes que les nationaux, des chaussées et autres :routes, 
des canaux, écluses, bacs, ponts et ponts-tournants, des ports et endroits de 
débarquement, des signaux et feux à désign{ r les €aux navigables, du pilotage, 
des grues et ponts publics, magasins et établissements pour le sauvetage et 
l 'emmagasinage de la cargaison, des navires et autrt.s objets, en tant que ces 
établissements ou ouvrages sont destinés à l'usage du public, qu'ils soient admi
nistrés par-l'Etat ou par les particnli<•rs. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-49 -13- Senato della Repubblica -- 681 

Sauf les règlen1ents spéciaux sur Ics phares et fanaux et sur le pilotagc, il 
ne sera perçu aucune taxe s'il n'a pas été fait réellenH_nt usage de ces établis
senlents et ouvrages. 

Article 25. 

Tout navire de l'une des Rautes Parties Contractantes qui serait forcé par 
la tt;n1pete ou par accident quelconque dc ~:~c réfugh_r dans un port de l 'autre 
Partie, aura la Iiberté de s'y redouber, de s'y pourvoir de tous les objets qui 
lui seront néccssaires et de se remettrc en mer, sans payer d'autres droits que 
ceux qui seraifnt payés en pareil cas par un bat1mtnt national. 

Si cependant le capitaine d'un navire marchand se trouvait dans la néccssité 
de se dé:faire d'une partie de ses marchandises pour subvenir à ses dépfnses, il 
sera tenu de ce con:former aux ordonhances et aux tari'fs de l'fndroit où il aura 
abordé. 

S'il arrivait qu'un na-v·ire de l'une des Hautes Parties Contractantes fìt 
naufrage, échouat ou souffrìt quclque avarie sur Ics còtcs de l'autre Partie, 
celle-ci lui donnera toute assista.nce Et protcction co1nme aux navires de sa 
propre nation, lui permettant èn cas de besoin de déposer à terre ses nlarchan
dises, ou meme de les transborder sur d'autrcs navircs, sans exjger aucun droit, 
ni impòt, ni contribution quelconque, à moins que leEdites marcb.andiscs ne 
soient livrées a la consommation intérieure. 

Le navire naufragé ou échoué et toutes ses parties ou débris, ses provisions 
et gtéements, et tous les effets en marchandises qui auront été sauvés, y compris 
ceux qui auraient été jetés à la mer, ou le produit de leur vente, s 'ils sont vendus, 
de meme que tous les papiers trouvés à bord d'un tel nav-'ire, seront remis au 
propriétaire ou à ses délégués, sur leur réclamation . 

.A défaut de propriétaire ou d'agent sur Ics lieux, cette re mise se fera entre 
les mafus du Consul Général, Consul, Vice-Consul ou .Agent consulaire italien 
ou libanais dans le ressort duquel le naufrage ou l'écb.out ffi(nt aura eu lieu. 

Lesdits consuls, propriétaires ou agents ne paieront que les frais occa
sionnés par le sauvetage et par la conservation des objets sauvés. 

Article 26. 

La nationalité des navires sera constatée sclon les lois de la Part_ie à laquelle 
apparth~nt le navirc, au moyen des titres et patcntes se trouv'ant à bord, déli
vrés par les autorités compétentes. 

Sauf le cas de v'ente judiciaire, Ics navires de l 'une des Parties Contractantes 
ne pourront étre nationalisés dans l'autre sans une déclaration de retrait de 
pav'illon délivrée par l'autorité de l'Etat dont ils relèvent. 

Jusqu 'à la conclusion d'un accord spécial pour la reconnaissance respective 
des certificats de jaugeage, les navires de chacu.ne des Parties Contractantes, 
mesurés selon les règles du système Moorson, ne seront pas assujettis dans Ics 
ports de l'autre Partie, pour le pa-iemcnt des droits de navigation, à aucune 
nouvelle opération de jaugeage, la capacité nette de registre inserite sur les 
papiers de bord étant considérée comme equivalente à la capacité nette de regi
stre des navires nation~ux. 
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Artkle 27. 

Le traiten1ent d.es na,·ireR nationaux ou de ceux de la nation la plus favo
rìsée ne s 'étend pas: 

a) à l'application deH lois spéciales pour la marine marchande nationale, 
en ce qui concerne lcs encoura.gements soit à l'industrie des constructions navales, 
sui t à la navigation au n1oyen de prin1es ou d 'autres facilités spéciales; 

b) aux privilèges concédés aux sociétés pour le sport nautique; 
c) à l'usagc du S(~rv·ice n1aritilnc des ports , dcs radcs et des plage~:; y 

coniJHis le I•ilot.a.gc, le remorquage, le sauvctagc et l'assistance maritlme; 
d) à l 'éinigration et au transport deR éinigrants, étant entl ndu que, 

iL ce sujet, un accord pourra etre conclu, le eas échéant, l'ntrc Ics HantEs PaTtics 
contractantes; 

c) an cah(!Lage, qui est réser,-é aux na\'ires nationaux; 
f) à la p éche dans les eaux territoriales des deux I~tats. 

Artide ~8. 

Les Haut;es Partir~; Oout.rad.ant.{'s s 'pngagPnt à, ou.Y'rh, ausf.dtòt que J)Ossihle, 
dPs négoeiat.imtH <·n YliP dt\ emwhn·<· nn ou 1)lusieurs a<··<·.orch; H})éda.ux pour 
as:-;urt>r, da.ns la phu~ L·ngP nw:mn· pos~dhl<·, aux tra.Ya.illeurs de chaeun <l<•s deux 
Pa.ys sur h~ territ.oire de l 'au,t.re t.•t à l<•urs ayauts-droits, l'éga.Iité de tTa.it<·nwnt 
a.vec les nationaux rn tont ee qui touchc l'application des lois eoncernant la 
prot;(•ction dn travail, l'assistance médicalc et hospitalière et les assurances 
socialcs contrc Ics différents risqucs. 

Artiele 20. 

S'il s'é.lèYt> Pllt,re k~ Haut('S Part.i<·s Contracta.ni<.'S 1111 différ(•Jld sur rint<·r
préta.tion ou l'appliea.tion du }Jl'ésl'nt Tra.ité et. si l'luw dt·s Hautl'H P::uiti<·s Con
tractant<'S d<•.ma.nde qul\ le litige soit soumis à la décision d 'nn tribuna! a.rbiti·a.I, 
l'aut,re Part.i(• dtn'ra y con~wntir, n1enw qua.nt à la qlu'stion pré.judici<'lll· de 
Ha.Voir Ri la eont.<>st.at.ion <•81. de nat.nr<' à èh'<' déféré<~ au f,ribnnal arhitra.l. 

l,;(\ trihunal arbitrai S(\ra constit.ué }lOlll' dmque contest,ation dc 'Inanière 
<ltW ehamuw dcs &<tutcs Parti<\S Contraetant<'s aH ù nommer cn qualité d 'arbitre 
un t le s~·s r\•ssortissants, et qu(\ les deux Parti<•s choisissent 1wurtroisième arbitre 
un r<•~o;sorth;sant d 'nn a.utre Et.at an1i. 

L<•s Haut.Ps Parti es contracta.nt.l•s S(\ l'(.~Sl'l'' ·ent dt\ s 'acconh·r à l 'aYallC(' et 
pour UIW périod<~ d<~ t<~nlps déterminé(•, s1n· la JWrsomw qui rcHlJ)lirait., t.· n cas 
de litigc, lt•H fo1wt.ions de troisiènw arl,itTl'. 

La déeision des arbitres sera définitive et aura force obligatoire . 

. Artide 30. 

Le pré~:;<mt Traité sera raLitié et les rat.Hications ~w. ront écha.ngée~:; à Rorne 
aussit6t que possiblc. 

Il cntrera en vigueur tren~e jours après l'échange des ratifications <'t anr;t 
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une durée de einq ans. Ce délai passé, H pourra étre dénoneé en tout tPmps, 
la dénonciation prenant <·fft•t six lnois ù eon1pter du jour de sa not,i tieat.ion. 

EN FOI DE QUOI, les PMnipotPntiairPs ont signé lP présent Traité et l'ont 
revétu de hmr sceau. 

FAIT à Beyrout.h, en double <•xt-mpla,ìre, le 15 fé,~rier 1949. 

Ponr la Rép11bliquc Italienne 

ADOLFO ALEf;SANDRINI 

Pour ln Rép11blique L1~ban wisr 

HAl\IID B. FRANGIE 


